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e débat de société suscité par la
pratique des accommodements re-
ligieux dans la sphère publique
pose la question de la laïcisation de
l’État québécois. La réponse à cette
question réside dans une claire
compréhension de la véritable na-

ture de la laïcité dans une société pluraliste.

La laïcité est une condition 
du pluralisme

Pour qu’une société soit authentiquement plu-
raliste, c’est-à-dire respectueuse de toutes les
convictions en matière de religion, il est néces-
saire que l’État et ses institutions s’obligent à une
totale neutralité à l’égard de ces convictions. Cet-
te neutralité signifie que l’État reconnaît et res-
pecte la liberté de tous les citoyens d’adopter et
de propager leurs convictions dans la mesure où
cet exercice s’accomplit à l’intérieur des limites
des lois de l’État.

La laïcité permet de gérer le pluralisme social
sans que la majorité, qui en fait aussi partie, re-
nonce à ses choix légitimes et sans brimer la li-
berté de religion de quiconque. Loin d’être une
négation du pluralisme, la laïcité en est l’essen-
tielle condition. Elle est la seule voie d’un traite-
ment égal et juste de toutes les convictions par-
ce qu’elle n’en favorise ni n’en «accommode»
aucune, pas plus l’athéisme que la foi religieuse.
Le pluralisme ainsi entendu n’est ni celui des
minorités ni celui de la majorité. Elle est aussi
une condition essentielle à l’égalité entre
hommes et femmes.

La laïcité dite «ouverte», par contre, s’avère
être en pratique une négation de la laïcité de l’É-
tat puisqu’elle permet toute forme d’accommode-
ment des institutions publiques avec une religion
ou une autre. Elle ne respecte donc pas les prin-
cipes structurants de la laïcité qui sont la sépara-
tion du religieux et de l’État et la neutralité de ce
dernier. Les aménagements de cette laïcité «ou-
verte» convergent avec les objectifs des groupes
religieux conservateurs qui cherchent à faire
prévaloir leurs principes sur les lois en vigueur.
Au mieux, c’est un mode de gestion au cas par
cas de la liberté de religion dans la sphère pu-
blique, favorisant l’arbitraire, mais ce n’est certai-
nement pas une théorie de la laïcité de l’État. 

Pour être neutre, l’État doit se déclarer neutre.
Bien que les tribunaux aient statué qu’il n’y avait
pas de religion d’État au Québec et au Canada,
nos législations souffrent d’un déficit en cette
matière puisque la laïcité de l’État n’est nulle part
affirmée. Le principe de la séparation des reli-
gions et de l’État a été érigé à la pièce par les tri-
bunaux, et rien n’empêcherait que ce principe
soit un jour déconstruit à la faveur de revendica-
tions contraires ou de nouvelles interprétations
juridiques. La protection législative de la laïcité
est donc essentielle.

La laïcité fait partie de l’histoire 
du Québec

Au Québec, la défense des idéaux laïques ne
date pas d’aujourd’hui. En témoigne l’œuvre de
Fleury Mesplet pour la diffusion des Lumières au
Canada à la fin du XVIIIe siècle. L’idée de la sépa-
ration de l’État et des Églises figurait également
dans la Déclaration d’indépendance de 1838 pro-
clamée par les Patriotes. Le principe a par la suite
été défendu par l’Institut canadien avec les Papi-
neau, Dessaulles, Doutre et Buies. Plus tard, le
premier ministre Adélard Godbout, soutenu par
son ministre Télesphore-Damien Bouchard, tien-
dra tête à l’Église catholique en accordant le droit
de vote aux femmes et en adoptant une loi sur
l’instruction obligatoire.

L’affranchissement du joug religieux
se retrouve ensuite au cœur du manifes-
te Refus global qui préfigure la Révolu-
tion tranquille. Dans les années 60, c’est
le Mouvement laïque de langue françai-
se qui portera la cause en réclamant
l’école publique laïque. En 1975, le Qué-
bec adopte la Charte des droits et liber-
tés qui reconnaît la liberté de conscien-
ce et l’égalité des religions, deux notions
essentiellement laïques. Et récemment,
la déconfessionnalisation des structures
scolaires a été complétée.

Si l’idée d’un État laïque est antérieu-
re aux Patriotes, on ne peut donc pas
dire que la laïcité est une réaction défen-
sive face aux minorités issues de l’immi-
gration récente. La déconfessionnalisa-
tion des institutions publiques s’est faite
au nom de la liberté de conscience et du
pluralisme. C’est aussi sur ces principes
que reposent les actions visant à mettre un terme
aux prières dans les assemblées municipales ou
encore les demandes de retrait des crucifix des tri-
bunaux, des salles municipales et de l’Assemblée
nationale. En aucun cas les droits des minorités ne
sont-ils menacés par cette laïcisation; bien au
contraire, un grand nombre d’immigrants qui ont
fui des régimes autoritaires et théocratiques sont
d’ardents défenseurs de la laïcité.

La laïcité fait donc partie du paysage histo-
rique québécois et ses acquis récents caractéri-
sent le Québec moderne.

La neutralité de l’État 
comporte des exigences

La neutralité de l’État s’exprime par la neutrali-
té de l’image donnée par ses représentants. Ces
derniers doivent donc éviter d’afficher leur appar-
tenance religieuse, philosophique ou politique. 

L’idée selon laquelle la laïcité s’impose aux ins-
titutions et non aux individus qui y œuvrent est
un faux-fuyant conduisant à nier le principe de
laïcité. Cette idée n’est d’ailleurs pas respectée
dans les aménagements de la laïcité «ouverte».
Le rapport Bouchard-Taylor, par exemple, propo-
se d’interdire le port de signes religieux aux
juges, aux procureurs de la Couronne, aux poli-
ciers, aux gardiens de prison et au président de
l’Assemblée nationale parce que leurs postes «in-
carnent au plus haut point la nécessaire neutralité
de l’État». L’État, c’est donc aussi ses agents.
Mais en limitant l’interdiction à ces seules fonc-
tions, on établit un double régime au sein même
de la fonction publique.

Si les représentants du système judiciaire doi-
vent s’imposer un devoir de réserve quant à l’ex-
pression de leurs convictions religieuses aussi
bien que politiques, cela doit logiquement s’appli-
quer à tous les représentants de l’État, a fortiori
aux éducateurs qui passent des années avec des
enfants de toutes les convictions. L’école publique
n’est plus neutre si le corps enseignant ou les
membres de la direction affichent ouvertement
leur adhésion à une religion ou leur athéisme. Le
programme d’Éthique et culture religieuse oblige
d’ailleurs les enseignantes et les enseignants à
une position de neutralité religieuse; si cette neu-
tralité leur impose de faire abstraction de leurs
croyances, cette exigence les oblige logiquement

à s’interdire le port de signes religieux.
Le signe religieux étant un langage

non verbal qui exprime la foi, les
croyances, l’appartenance religieuse et
le code de valeurs de la personne qui
le porte, il est normal que l’employé de
l’État s’abstienne d’un tel discours
puisque l’usager des services publics
n’a pas à y être soumis lorsqu’il fré-
quente des institutions par définition
neutres. Sans que le signe religieux re-
mette en cause le professionnalisme
de l’employé, l’af firmation de ses
croyances s’avère incompatible avec la
nature de sa fonction. Accepter ces
signes risquerait par ailleurs de
conduire à une surenchère d’expres-
sion de convictions qui n’est certes pas
souhaitable dans la sphère publique.
Et l’on ne peut faire abstraction du fait
que certains des signes les plus osten-
tatoires représentent pour plusieurs

un rejet de l’égalité des sexes qui est une valeur
démocratique fondamentale.

D’autre part, l’interdiction de manifester sa foi
par des signes religieux durant les heures de tra-
vail n’entraîne pas, pour le croyant, la négation de
sa foi. Il est fort possible que cet aménagement,
qui correspond aux exigences de neutralité du
poste convoité, soit tout à fait acceptable par les
personnes désireuses de travailler pour l’État.
Dans les années 60, les religieux et les reli-
gieuses qui œuvraient dans les établissements
de santé et d’enseignement ont accepté d’aban-
donner leur tenue religieuse pour continuer de
travailler dans des institutions qui passaient aux
mains de l’État. Cela s’est fait sans que personne
ait eu à renier ses croyances ni à renoncer à sa li-
berté de conscience ou à l’exercice de son culte.

Plusieurs jugements de la Cour européenne
des droits de l’homme ont reconnu que la liberté
de religion telle qu’elle est définie dans la Décla-
ration universelle des droits de l’homme n’allait
pas jusqu’à obliger un État à accepter le port de
signes religieux de la part de ses employés. Une
autre culture juridique, fondée sur les mêmes
droits fondamentaux que les nôtres, est donc pos-
sible. Mais pour cela, la laïcité de l’État doit être
clairement affirmée dans un texte de loi, notam-
ment dans la Charte des droits et libertés pour lui
assurer une portée quasi constitutionnelle.

◆ ◆ ◆

Une centaine d’autres personnes ont également
signé cette déclaration dont la liste complète est pu-
bliée sur le site www.quebeclaique.org.

Déclaration des Intellectuels pour la laïcité

Pour un Québec laïque 
et pluraliste

J E A N  M O H S E N  F A H M Y

Écrivain

u cours des derniers
m o i s , u n c e r t a i n
nombre d’incidents
sur venus dans des
pays à majorité mu-
sulmane ont retenu

l’attention. Rappelons certains
d’entre eux: 
■ En août 2009, sept membres
d’une famille chrétienne pakis-
tanaise — dont deux jeunes en-
fants — sont enfermés par des
islamistes dans leur maison et
brûlés vifs.
■ Le 6 janvier 2010, des chré-
tiens coptes égyptiens, sortant
de la messe de minuit de Noël
dans la ville de Nagaa Hamadi,
sont mitraillés par des isla-
mistes circulant en voiture. Bi-
lan: six morts.
■ Le 23 février dernier, dans la
ville de Mossoul, au nord de
l’Irak, un commando islamiste
fait irruption dans la maison
d’une famille chrétienne ira-
kienne et tue le père et ses
deux fils, sous les yeux horri-

fiés de sa femme et de sa fille.
Ce massacre couronnait une se-
maine où huit chrétiens de cet-
te ville avaient été assassinés.

Traitement des chrétiens
Cette sinistre litanie peut être

poursuivie à l’infini. Si l’on élar-
git la zone d’investigation et si
l’on recule de quelques décen-
nies, le portrait se précise et
s’étoffe: partout, des islamistes
s’attaquent aux chrétiens, dont
l’écrasante majorité est autoch-
tone. En Algérie, sept moines
trappistes, vivant dans le dé-
sert, ont été froidement assassi-
nés à Tibhirine. En Égypte, les
Coptes sont régulièrement mi-
traillés, leurs maisons et leurs
commerces brûlés, leurs filles
kidnappées et mariées de force
à des musulmans.

Des musulmans égyptiens,
convertis au christianisme, sont
menacés de mort et dépouillés
par l’État de tout statut légal. En
Palestine et Israël, les chrétiens
arabes sont laminés entre l’extré-
misme musulman et l’extrémis-
me juif. Ils représentaient 25 %

de la population au début du
siècle dernier, ils n’en représen-
tent plus que 2 % aujourd’hui. 

Au Liban, 40 % des chrétiens
ont quitté le pays. En Irak,
400 000 chrétiens irakiens (sur
un million) ont dû fuir le pays à la
suite des menaces et des assassi-
nats (dont ceux de certains
évêques e t de nombr eux
prêtres) et végètent dans des
camps de réfugiés. Au Pakistan,
une «Loi du Blasphème» inique
permet de condamner à tour de
bras des membres de l’infime mi-
norité chrétienne pakistanaise.
En Malaisie, une loi récente dur-
cit le traitement des chrétiens.

Indifférence
Le plus tragique dans tout

cela est que cette persécution
se fait dans la passivité presque
totale des gouvernements de
ces pays et dans l’indifférence
ennuyée de la grande majorité
des musulmans de ces pays —
ou avec l’approbation active de
certains d’entre eux. 

Une conclusion s’impose, qui
a d’ailleurs été déjà tirée par de

nombreux observateurs: un re-
jet des chrétiens, quelquefois
subtil, d’autres fois violent, est
en train de s’opérer dans le
monde musulman. On y accep-
te de plus en plus difficilement
la présence de ceux que l’on
juge «infidèles», même si ce
sont des citoyens à plein titre,
même si leurs communautés
sont enracinées dans ces terres
depuis des millénaires.

Pourquoi ce drame est-il
ignoré, et pourquoi devrait-il
nous intéresser, ici au Québec,
ici au Canada? Pour plusieurs
raisons:

a) Le silence général des mé-
dias (surtout anglophones) et
de l’opinion publique sur cette
tragédie est assourdissant. Si un
traitement pareil était réservé à
tout autre groupe religieux, juif,
musulman, bouddhiste, on s’en
émouvrait, on le dénoncerait —
et à juste titre, car toute atteinte
aux droits humains est intolé-
rable. Mais on semble perplexe
quand il s’agit de chrétiens, sur-
t o u t d e c h r é t i e n s a u s s i  
exotiques que des chrétiens

«coptes» ou «irakiens» ou
«arabes» ou «pakistanais».

b) Partout en Occident, et très
particulièrement au Québec, on
trouve incongru de parler de
persécution des chrétiens. Pour
certains milieux québécois, dès
qu’on dit le mot «chrétien», on
évoque des images négatives, on
rappelle une Église qui a long-
temps été puissante, on a
presque une réaction allergique.
On a une extrême dif ficulté à
imaginer des chrétiens en situa-
tion minoritaire, menacés, frap-
pés d’ostracisme, persécutés. On
ignore donc le problème.

c) Nos concitoyens musul-
mans, qui demandent, à juste
titre, le respect de tous leurs
droits de citoyens canadiens,
n’auraient-ils pas un message à
transmettre à ceux des leurs
qui sont restés dans leurs pays
d’origine? N’auraient-ils pas un
rôle à jouer pour que cesse cet-
te tragédie?

Nettoyage religieux
Si l’on est un défenseur des

droits de la personne, la tragé-

die des chrétiens dans les pays
à majorité musulmane, pour
peu spectaculaire, ou plutôt,
pour peu médiatisée qu’elle
soit, est aussi digne d’intérêt et
de compassion que celle des
minorités opprimées ailleurs.

Si, enfin, l’on souhaite que la
paix règne dans le monde, si
l’on veut éviter la confrontation
entre blocs religieux ou entre
les «civilisations» dont l’Améri-
cain Samuel Huntington s’est
fait le théoricien, on voudra voir
les gens de différentes confes-
sions coexister pacifiquement,
et l’on refusera la logique de sé-
grégation et d’homogénéité re-
ligieuse qui ne peut que nous
ramener aux pires aberrations
de l’histoire.

Notre temps a inventé l’ex-
pression «nettoyage ethnique».
Un «nettoyage religieux» qui
s’étend dans l’étouffante et insi-
dieuse durée, qui se réalise grâ-
ce à un impitoyable laminage
quotidien, avec de soudaines
flambées de violence meurtriè-
re, n’est ni moins terrible ni
moins condamnable.

La tragédie occultée des chrétiens en pays musulmans

L’ÉQUIPE DU DEVOIR
RÉDACTION Information générale et métropolitaine : Gérald Dallaire (adjoint au directeur de l’information), Marie-Andrée Chouinard (éditorialiste, responsable de la page Idées), Marco Bélair Cirino (général), Jeanne Corriveau (affaires municipales), Fabien Deglise
(consommation), Jean Dion (sports), Louis-Gilles Francœur (environnement), Lisa-Marie Gervais (éducation), Pauline Gravel (sciences), Brian Myles (justice et faits de société), Louise-Maude Rioux Soucy (santé), Philippe Papineau (pupitre) ; information politique : Michel David
(chroniqueur), Hélène Buzzetti et Guillaume Bourgault-Côté (correspondants parlementaires à Ottawa), Antoine Robitaille et Robert Dutrisac (correspondants parlementaires à Québec), Alec Castonguay et Kathleen Lévesque (reporter) ; information culturelle : Michel Bélair
(théâtre et cahier Culture), Stéphane Baillargeon (médias), Frédérique Doyon (reporter), Caroline Montpetit (livres), Isabelle Paré (reporter), Odile Tremblay (cinéma), Paul Bennett (pupitre cahiers spéciaux et culturels du week-end), Julie Carpentier (pupitre) ; information
économique : Gérard Bérubé (adjoint au directeur de l’information), François Desjardins (reporter), Éric Desrosiers (reporter), Alexandre Shields (reporter), Dominique Reny (pupitre) ; information internationale : Serge Truffaut (éditorialiste), Claude Lévesque (reporter),
Jean-Pierre Legault (pupitre international, page éditoriale et cahier Perspectives) ; Diane Précourt (responsable des pages thématiques) ; Jacques Grenier et Jacques Nadeau (photographes) ; Michel Garneau (caricaturiste) ; Andréanne Bédard, Michèle Malenfant et Christine Dumazet
(correctrices) ; Paul Cauchon et Benoît Munger (responsables du site Internet), Jean-Jacques Coulombe et Émilie Folie-Boivin (commis Internet) ; Amélie Gaudreau (secrétaire à la rédaction); David Dumouchel et Étienne Plamondon-Émond (commis à la rédaction).
DOCUMENTATION Gilles Paré (directeur), Manon Derome (Montréal), Monique Bhérer (Ottawa). PUBLICITÉ Sylvain Grimard (directeur adjoint), Jean de Billy, Jennifer Boily-Demers, Jean-François Bossé, Marlène Côté, Stéphanie Déziel, Véronique Langlois, Amélie Maltais,
Maria M. Motta, Claire Paquet, Elyssa Porlier, Chantal Rainville, Isabelle Sanchez, Nadia Sebaï (publicitaires), Sylvie Laporte, Martine Bérubé (secrétaire). PRODUCTION Christian Goulet (directeur de production), Olivier Zuida (directeur adjoint), Michel Bernatchez, Danielle
Cantara, Richard Des Cormiers, Donald Filion, Yannick Morin, Nathalie Zemaitis. INFORMATIQUE Yanick Martel (administrateur Web), Hansel Matthews (technicien informatique). PROMOTION, DISTRIBUTION ET TIRAGE  Sonia Chamberland (en remplacement de
Caroline Simard) (responsable service à la clientèle), Nancy Beaulieu, Manon Blanchette, Nathalie Filion, Marie-Lune Houde-Brisebois ; Jean-Robert Divers (responsable promotion). ADMINISTRATION Stéphane Roger (contrôleur), Olena Bilyakova (responsable des services
comptables), Claudette Béliveau (adjointe administrative), Céline Furoy, Ghislaine Lafleur, Claudine Chevrier, Véronique Pagé, Monique Proteau.

L E  D E V O I R ,  L E  M A R D I  1 6  M A R S  2 0 1 0 A  7

I D É E S

L

A

ILLUSTRATION CHRISTIAN TIFFET LE DEVOIR

La laïcité est
la seule voie
d’un
traitement égal
et juste 
de toutes 
les convictions
parce qu’elle
n’en favorise
ni n’en
«accommode»
aucune




